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Conditions d'accès à l'apprentissage du français pour les primo-arrivants
Question écrite n° 15208

Texte de la question

M. Arnaud Saint-Martin interroge M. le ministre de l'intérieur sur les conditions d'accès à l'apprentissage du
français pour les personnes primo-arrivantes et les demandeurs d'asile. Dans certaines régions, des retours de
terrain font état d'une réduction, voire d'une suppression partielle des cours de français en présentiel, remplacés
par des dispositifs numériques ou à distance. Ces évolutions soulèvent des interrogations quant à l'égalité
territoriale d'accès à la formation linguistique, élément central du parcours d'intégration. Or la maîtrise de la
langue constitue un facteur déterminant d'insertion sociale, professionnelle et administrative. Il lui demande de
bien vouloir préciser la stratégie du Gouvernement concernant l'offre de formation linguistique, la place du
présentiel dans le dispositif actuel, ainsi que les mesures envisagées pour garantir une égalité d'accès sur
l'ensemble du territoire.
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